
Compte rendu du Conseil d’Administration de l’AAVE tenu le 28 octobre 2018 

Présents : Colin Bruhière, Aude Courbon Armel Farez, Rémi Goutines, Frédéric Le Jan, Jean-Noël 

Marquet, Jean-Louis Millan, Emmanuel Turlet, Benoît Pontanus  

Excusé : Jacques Berger 

Invité : Franck Roche  

Point ressources humaines  
Benoît Pontanus confirme son intention d’être chef pilote jusqu’en février 2019 car son projet est 

d’évoluer vers une autre activité professionnelle aéronautique. Les modalités de son départ sont en 

cours de calage et s’orientent vers une rupture conventionnelle.  

L’AAVE a posté une annonce de recherche de chef pilote pour la saison 2019 en espérant qu’un 

candidat soit disponible dès mars 2019.  

Franck Roche a assuré comme convenu la fonction d’adjoint au chef pilote de juin à août. Franck 

Roche a présenté un bilan de son activité au cours de la période estivale et des suggestions sur le 

fonctionnement du club. Il souhaite qu’une meilleure communication puisse s’établir entre les 

membres et le CA, et pointe qu’un secrétariat présent une bonne partie de la saison permettrait de 

mieux assurer l’accueil et la gestion des VI. Le club de Buno a une aura reconnue et il conviendrait de 

mieux définir les objectifs ou le projet du club pour les années à venir. Franck Roche se porte 

candidat comme chef pilote pour la saison 2019. Dans l’hypothèse où sa candidature serait retenue 

et que l’AAVE souhaite que le chef pilote soit aussi remorqueur, il demanderait que le club participe 

financièrement à finaliser sa formation de pilote avion et remorqueur (soit une participation de 

l’ordre de 2,5 k€).  

Eric Schwartzweber s’est proposé d’être remorqueur pour la saison prochaine : le CA n’y donne pas 

suite.  

Colin Bruhière a indiqué au cours de ce CA qu’il est pilote avion et que sous réserve d’avoir le nombre 

d’heures suffisant, une disponibilité suffisante et après contrôle de sa compétence, il se propose 

d’être pilote remorqueur au cours de la saison 2019. Le CA accepte sa proposition.  

Point trésorerie  
A fin octobre, le trésorier estime que le solde liée à l’activité du club sera d’environ 71 k€ à fin 

décembre 2018. L’AAVE est en attente du prêt auprès de la FFVP demandé par le club lors de l’achat 

du planeur DG600 appartenant à Michel Métais.  

Plusieurs relances ont été faites auprès de trop nombreux membres dont le compte est en négatif. 

Pour un fonctionnement correct de l’association, il est impératif que chaque membre fasse le 

nécessaire pour mettre son compte en positif avant de voler.  

Compte tenu de l’évolution du prix des carburants (environ 17% entre septembre 2017 et juillet 

2018), le CA décide que le prix du remorqué standard (500 mQFE) passe à 30 € à partir du 1/1/2019. 

Une nouvelle grille tarifaire en cours de préparation sera applicable à partir de janvier 2019. Jusqu’à 

cette date, la grille tarifaire s’applique y compris pour les inscriptions portant sur 2019.  

Pour les membres bénévoles formés au remorquage durant la saison, il est demandé de souscrire 

une licence assurance, de payer sa cotisation à l’AAVE et de verser un chèque de caution de 500 €. Ce 

chèque de caution sera restitué en fin de saison sous réserve que l’activité remorquage réalisée par 



cette personne pour les besoins de l’AAVE soit au moins de 20 heures dans l’année. La provision pour 

travaux d’hiver des pilotes remorqueurs ayant en parallèle un forfait planeur sera restituée lorsque le 

pilote aura fait pour les besoins de l’AAVE 10 heures de remorquage.  

Point sur la sécurité et la formation  
GESASSO : Il est demandé à chaque pilote de bien renseigner ses coordonnées et les informations 

demandées sur les vols afin d’avoir un suivi efficace de l’activité vélivole. La mise à jour de GESASSO 

par les pilotes est un préalable à l’inscription pour la saison prochaine. De plus, chaque pilote devra 

s’assurer d’avoir fait les vols de contrôle exigés. Pour mémoire, GESASSO se veut être l’outil de 

gestion des formations, des qualifications et de l’activité des clubs de la FFVP. L’activité de chaque 

pilote est à suivre en période glissante (et non sur année civile) en dissociant l’activité vol à voile, 

TMG et les différents moyens de mise en l’air.  

Passage en DTO : un point sera fait avec François Besse ou Francis Clar pour apprécier l’intérêt d’un 

passage en DTO au plus tôt (dès 2019) ou en 2020. Benoît Pontanus prépare dès à présent le dossier 

(déclaration) pour permettre de passer en DTO le moment venu ; il indique que dans ce dossier doit 

figurer l’intégralité des types d’aéronefs susceptibles de voler sur la plateforme, la liste des matériels 

et la documentation associée.  

Evénements  
L’AAVE prévoit d’organiser plusieurs événements et animations :  

• Le « bal des lâchés et brevetés » : samedi 3 novembre ;  

• Stage voltige entre le 20 octobre et le 5 novembre (avec planeur Perkoz).  

• La coupe des vaches vers la mi-janvier ;  

• Assemblée générale de l’AAVE : première quinzaine de mars à caler en fonction de l’AG de la 
FFVP ;  

• Championnat 2019 standard, biplace 20m et 15 mètres du 5 au 12 mai 2019 ;  

• Le CA réfléchit à l’organisation des « 4 jours de Buno » du jeudi de l’Ascension (30 mai 2019) 
au dimanche 2 juin 2019.  

Et puis les travaux d’hiver indispensables pour mettre le parc des machines en état pour la saison 

prochaine. Voir la communication dans le numéro 17 de « Spirales » pour informer sur les modalités 

d’organisation de ces travaux d’hiver.  

Communication et promotion du vol à voile  
Le numéro 17 de « Spirales » est paru. Voir le lien :  

http://www.aave-buno.net/files/SPIRALES/4Spirales2018.pdf 

 

Aire d’accueil  
Un défaut électrique sur un branchement a été constaté dans l’aire d’accueil. Une vigilance toute 

particulière doit être apportée notamment en période estivale afin d’éviter un départ de feu.  

Extincteurs : 20 extincteurs à eau sont presque périmés ; devis en cours. Les extincteurs à eau seront 

mis à l’abri pendant la période hivernale. Par contre, le CA décide que les extincteurs à poudre des 

travées de l’aire d’accueil et de la ruche seront installés, vissés et laissés en place à l’extérieur.  

Le CA décide que, sur l’aire d’accueil et pendant la période hivernale, les disjoncteurs seront mis sur 

http://www.aave-buno.net/files/SPIRALES/4Spirales2018.pdf


position OFF et les prises d’alimentation des caravanes mobil home… seront débranchées au niveau 

des bornes de raccordement.  

La mairie de Buno s’est proposée pour évacuer les caravanes en très mauvais état ; identification des 

caravanes à évacuer à faire. Avant d’êtres mises au rebut, vérifier que certaines pièces (châssis) 

peuvent être éventuellement réutilisées.  

Travaux  
Une réunion relative aux travaux d’hiver (et divers) sera proposée en fin de saison.  

Le CA décide que les travaux de réfection des gouttières des hangars club début+perfo soient 

engagés pour un montant de 10 k€. Ces travaux pourront débuter après réception d’un devis où 

apparaissent distinctement les coûts de main d’œuvre et de matière.  

L’AAVE attend un devis pour repeindre les portes des hangars club début+perfo. Avant d’engager ces 

travaux, un point sera fait sur l’état des tôles des portes.  

Les devis pour l’isolation de l’atelier de mécanique ont été reçus : un devis concerne le changement 

des fenêtres (en proposant un cadre en aluminium), le changement de la porte du hangar, le bardage 

extérieur et le déplacement de la porte du garage (déplacement nécessaire si pose de bardage). Le 

montant global est d’environ 30 k€ (en attente d’autres devis). Avant d’engager de telles dépenses, 

le CA veut apprécier le gain potentiel (diminution de consommation du chauffage fioul) et la 

possibilité de faire une isolation du plafond de l’atelier.  

A terme, une réflexion est à avoir sur la réfection du sol devant l’entrée des hangars club 

début+perfo.  Un contact sera pris avec la mairie de Buno pour connaître les entreprises que la 

mairie sollicite.   

Adaptation du parc  
Le prochain planeur que l’AAVE prévoit de faire regelcoater est le Discus EH (qui finalement 

conservera son numéro de concours EH).  

Le planeur DG600 acheté à Michel Métais sera francisé. Le numéro de concours retenu est JP en 

mémoire à Jean-Pierre Dejardin.  

L’ULM Dynamic a connu une succession de pannes au cours de la saison ce qui, hélas, a limité son 

utilisation. Un recours auprès du loueur sera effectué pour diminuer le montant de la location (le 

loueur doit venir à Buno le 29 octobre). A ce jour, le CA décide de ne pas reconduire la location de cet 

ULM pour la saison 2019.  

Compte tenu de la non utilisation du treuil sur la plateforme, le CA décide que pour les planeurs club 

dont les crochets doivent être changés, les crochets treuils de certains seront déposés.   

L’AAVE a actuellement en prêt jusqu’en début de saison 2019 un planeur Perkoz. Ce planeur 

polyvalent est notamment adapté pour faire de la voltige.  

Championnats 2019 et 2020  
En accord avec la FFVV (devenue FFVP), Buno s’est proposé pour organiser les championnats biplace 

et 15 mètres du 5 au 12 mai 2019. Christophe ou Maryline Abadie assureront la direction des 

courses ; ils ont d’ores et déjà lancé les pré inscription. François Besse sera sollicité pour 

l’organisation des remorqués. Prévoir 6 ou 7 remorqueurs en fonction du nombre de pilotes qui 

s’inscriront : outre remorqueurs du club, ULM (Dynamic ou MCR) en location, Abeille de l’Armée, 



remorqueur du comité régional (NB : le remorqueur de Bailleau ne pourra être utilisé car il a été 

accidenté récemment). 

Suite à la sollicitation de la FFVP (Philippe de Péchy), Buno a postulé pour organiser un championnat 

(type de championnat et date non définis à ce jour) en 2020.  

Autres points abordés  
La révision du règlement intérieur a débuté mais n’est pour l’instant pas assez aboutie pour être 

diffusée.  

Site internet actuel : un dysfonctionnement est relevé et concerne la réservation des VI ; les 

demandeurs ne reçoivent plus d’accusé de réception lorsqu’ils s’inscrivent et qu’ils payent. Laurent 

Colsonnet sera sollicité pour résoudre ce point.  

Site internet futur : Colin Bruhière informe que le développement se poursuit en utilisant la 

plateforme WordPress. Une version à tester devrait être livrée début 2019.  

Un échange a eu lieu entre les membres du CA suite à la réception d’un courriel de mécontentement 

d’un membre AAVE.  

Prochaines réunions   
Dimanche 9 décembre à 10 heures 

Dimanche 17 février 2019 à 10 heures 

 

 
  

 

 

  

  

  

  

  

  
 

 

   

 


